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Shifting Undercurrents (Courants contraires) 

est un documentaire de 20 minutes 

produit par l’ICSF pour raconter les 

tribulations d’une communauté de récolteuses 

d’algues indiennes, en lutte pour conserver 

leur accès à la ressource dans une aire marine 

protégée. Il a obtenu le second Prix lors du 

9ème Festival Jeevika annuel (documentaires sur 

les moyens d’existence).

Le Parc national marin du Golfe de Mannar 

s’étend sur une superfi cie de 560 km² au large 

des côtes du Tamil Nadu en Inde et comprend 

21 îles inhabitées. C’est le pays de quelque 5 000 

femmes qui tirent leur subsistance des ressources 

naturelles du parc. Chaque matin elles vont en mer 

où elles passent jusqu’à quatre heures de temps à 

plonger en apnée pour prélever des algues. Avec 

un équipement minime, en mettant en œuvre 

leur savoir-faire habituel, elles cueillent à la main 

certaines espèces d’algues sauvages qui sont très 

demandées sur les marchés locaux. 

Les femmes de cet endroit et leurs familles ont 

vécu de cette activité pendant des générations. 

Maintenant elles doivent se battre pour conserver 

cette source essentielle de revenus alors que 

toute une série de restrictions sont imposées par 

l’Administration dans le but apparent de gérer et 

conserver la nature. Le fi lm tente de comprendre 

les divers aspects de ce confl it qui s’intensifi e. 

Le parc a été créé en 1986 dans le cadre de la 

Loi relative à la protection de la vie sauvage 

(WLPA) de 1972, laquelle interdit l’extraction de 

ressources dans les parcs nationaux. Depuis 

2000, les récolteuses d’algues et les pêcheurs 

ont été particulièrement visés par les agents 

du Département des forêts chargés d’appliquer 

la législation. Alors que les ressources de cet 

environnement sont sérieusement menacées 

par d’autres facteurs (pollution d’origine 

industrielle, surpêche des bateaux motorisés, 

culture commerciale d’espèces d’algues 

exotiques…), les représentants de la loi ont 

essentiellement à l’œil les menues activités des 

communautés locales. 

Or c’est le gouvernement qui, dans les 

années 1960, avait encouragé la collecte 

d’algues comme source de revenus, une activité 

qu’il a par la suite déclaré illicite. Quels sont 

les arguments mis en avant pour pénaliser 

ainsi cette activité, quelle est éventuellement 

leur part de vérité ? L’Administration 

reconnaît-elle les efforts d’autodiscipline des 

communautés de pêche ou fait-elle mine de 

les ignorer ? Quels autres moyens de 

subsistance sont-ils proposés aux personnes 

concernées, et que valent-ils ? Le documentaire 

explore toutes ces questions importantes et 

soulève d’autres aspects qui ont des implications 

politiques plus larges.

Convient-il d’avoir recours à un cadre 

essentiellement terrestre comme ce WLPA pour 

protéger un écosystème bien différent, c’est-à-

dire le milieu marin ? Comment reconnaître 

et protéger les droits coutumiers des 

communautés de pêche ? Quel cadre 

juridique permettrait une participation 

effective de ces populations à la gouvernance 

du parc national ? Comment établir 

une meilleure coordination entre le 

Département des forêts et le Département 

des pêches ? 

Les discussions à plusieurs facettes et la 

longue lutte que rapporte le fi lm mettent bien 

en lumière les courants contraires qui agissent 

sur ces femmes déterminées à faire respecter 

leur droit d’accès à leur moyen d’existence. 
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Les articles soumis par vous ou 
d’autres devront comporter 500 
mots au maximum. Ils porteront 
sur des questions qui concernent 
directement les femmes et les 
hommes du monde de la pêche, 
sur des publications récentes, des 
réunions où la situation et l’action 
des femmes sont évoquées. Nous 
serions aussi heureux de recevoir 
des « tranches de vie » racontant les 
efforts de femmes et d’hommes qui 
militent pour une pêche durable et 

pour que la société reconnaisse 
leur apport à ce secteur d’activité. 
Ajoutez deux ou trois lignes sur 
l’auteur.

Faites-nous part de vos 
commentaires et de vos suggestions 
pour améliorer le contenu de ce 
bulletin. Indiquez-nous aussi le nom 
de personnes susceptibles d’être 
intéressées par cette initiative. Nous 
serons très heureux de recevoir votre 
courrier et des articles à publier.
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